
RESPONSABILITÉ DES MEMBRES POUR LA 

DISTRIBUTION DES PAMPHLETS 

Linda Lamarre, présidente 
Unité 60A - District 31 

Téléphone:   1-833-368-0886 
Adresse courriel : feeso60a@gmail.com 

Site web : www.d31.u60a.osstf.ca 

 

NOTE DE SERVICE 
 
 

DESTINATAIRES :  Tous les membres de la FEESO 
EXPÉDITRICE :  Linda Lamarre, présidente 

 OBJET :   Responsabilité des membres pour la distribution 
des pamphlets 

DATE :   Le jeudi 12 décembre 2019 
 

 

Bonjour, 
 
Je veux renforcir le message que c’est la responsabilité de chaque membre de s’engager à 
participer à un quart de piquet d’information d’un minimum de 20 minutes, afin de 
continuer à renseigner le public (avant ou après le travail ou à l’heure du diner), lorsqu’il y a une 
grève rotative d’une journée dans des districts désignés, qui n’inclus pas le nôtre.  
 
Alors, advenant qu’une prochaine grève rotative d’une journée soit annoncée dans le futur, vous 
allez devoir faire un piquet d’information de 20 minutes. 
 
Ces actions sont des moyens de pression qui ne sont pas volontaires. 
 
Tous les membres sont appelés à le faire afin d’appuyer nos confrères et nos consoeurs sur la ligne 
de piquetage en plus de faire avancer notre cause. 
 
Vous êtes aussi demandé d’informer votre représentant(e) en milieu de travail lorsque vous avez 
fait votre quart de piquet d’information afin qu’il ou elle note votre participation sur la feuille de 
présence. 
 
Veuillez prendre connaissance des documents ci-joints qui contiennent les règlements 
d’OSSTF/FEESO qui décrits les conséquences possibles pour les membres qui ne participent pas 
aux sanctions.  
 
Votre appui est très apprécié! 

http://www.d31.u60a.osstf.ca/

